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Les personnes nées à compter du 1er janvier 1957 qui demandent leur retraite 
complémentaire, avec une date d’effet à compter de 2019. En revanche, les 
personnes justifi ant du taux plein avant le 1er janvier 2019 et qui liquident leur 
retraite au-delà de cette date ne se verront pas appliquer de minoration.

 N° 29 — 3e trimestre 2017

Fiche n°  12
Le dispositif de minorations-
majorations temporaires
Instauré par l’accord du 30 octobre 2015 au titre des mesures contribuant à consolider l’avenir des retraites 
complémentaires et repris dans l’accord du 17 novembre 2017 instituant le régime fusionné Agirc-Arrco, le 
dispositif de minorations-majorations temporaires s’appliquera aux personnes qui demandent leur retraite 
complémentaire Agirc-Arrco à compter du 1er janvier 2019. Explications. 

Les Cahiers de la retraite complémentaire

Des tendances, des interviews d’experts, des cas 
concrets... pour décrypter les grandes évolutions 
de la société et du monde de la retraite, en France 
comme à l’étranger.

Interview de 
Michel Laforcade, 
Directeur général 
de l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) 
Nouvelle-Aquitaine 
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Retour sur un dispositif dont les règles 
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> Vu d’ailleurs
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interviennent auprès de la personne âgée, 
parfois de façon mal coordonnée, peut 
conduire à une mauvaise prise en charge.

Comment réduire, selon vous, le décalage entre 
les messages de prévention et leur faible 
appropriation par les individus ? 
M. L. : Les messages de prévention ne suf-
�sent pas : non seulement l’information, 
seule, n’est pas ef�cace mais elle est en 
outre un facteur d’inégalités, au regard des 
capacités de compréhension des différents 
publics. L’enjeu est de conjuguer une meil-
leure éducation à la santé dès le plus jeune 
âge, une adaptation des messages et actions 
de prévention et de promotion de la santé 
aux publics les plus vulnérables, et la créa-
tion d’environnements favorables à la santé. 
La santé, c’est l’affaire de tous, individuel-
lement et collectivement. Par ailleurs, les 
aînés peuvent jouer le rôle de prescripteur 
auprès des plus jeunes. Par leur témoignage, 
ils contribuent à rétablir la con�ance dans 
le partage d’informations sérieuses et vali-
dées. Par exemple, sur la vaccination qui 
vise à se protéger et à protéger les autres et 
à endiguer le retour de pathologies ayant 
des conséquences graves : rougeole, coque-
luche, grippe, etc.
 
Le constat d’une relative rareté de l’évaluation 
est fait, aujourd’hui, en matière de prévention 
primaire. Comment l’expliquer ?  
M. L. : D’une manière générale, la culture de 
l’évaluation en France n’est pas aussi déve-

Compte tenu de votre expérience de Directeur 
général de l’ARS, quels sont pour vous les enjeux 
majeurs de la prévention face au vieillissement, 
en particulier de la prévention primaire ?
Michel Laforcade : En France(1), le poids de 
la mortalité prématurée avant 65 ans reste 
important : 1 décès sur 5. Un tiers des décès 
prématurés est lié à des causes évitables 
(alcool, tabac, chutes, etc.). 
Le nombre de personnes souffrant de mala-
dies chroniques, âgées pour la plupart de 
plus de 65 ans, est en expansion. Un phé-
nomène qui pèse de plus en plus sur le 
système de soins… et sur la qualité de vie 
des personnes. Les comportements indi-
viduels in�uencent fortement la mortalité 
et la survenue des maladies chroniques. 
D’où l’importance de s’engager résolument 
dans des actions de prévention et de pro-
motion de la santé.

La prévention relève essentiellement d’une 
approche non médicamenteuse. Dans votre 
région, comment l’observez-vous ?  Quels leviers 
et freins peut-on énoncer ? 
M. L. : La politique régionale en faveur des 
personnes âgées en perte d’autonomie vise 
à maintenir leur capacité à être acteur, tout 
au long de leur parcours de vie. Le plus 
souvent, les personnes souhaitent rester 
chez elles : l’offre doit donc s’organiser à 
partir du domicile et en veillant à la bonne 
coordination des acteurs, a�n d’assurer un 
parcours sans rupture. L’hyperspécialisa-
tion des acteurs de la santé et du social qui 

loppée que dans les pays anglo-saxons. Les 
éléments issus de la recherche expérimentale, 
de la recherche clinique et de la littérature 
scienti�que ne sont pas suf�samment utili-
sés. Nous avons toutefois progressé dans ce 
domaine en recourant de plus en plus à  
« l’évaluation a priori », laquelle consiste à 
développer des modes d’intervention ayant 
démontré leur ef�cience. Par ailleurs, la santé 
étant par essence multifactorielle, il est dif-
�cile d’af�rmer que le résultat constaté est 
imputable à un facteur spéci�que.

En qualité de Vice-Président des conférences 
des financeurs(2) des départements de la 
Nouvelle-Aquitaine, quel regard portez-vous, 
après deux années de fonctionnement : quelle 
stratégie d’intervention suivez-vous ? Comment 
comparez-vous les dispositifs entre eux ? 
M. L. : L’ARS est présente dans chaque 
conférence départementale des �nanceurs 
aux côtés du Conseil départemental. Elle 
met à pro�t cette position stratégique pour 
optimiser la coordination entre les actions 
développées par les �nanceurs et les actions 
qui, du point de vue des diagnostics  
territoriaux de santé, leur paraissent les 
plus pertinentes pour  prévenir la perte 
d’autonomie. A�n de dépasser la vision 
départementale, j’ai engagé une analyse 
comparative des dispositifs béné�ciant du 
soutien financier des Conférences à 
l’échelle régionale. Cette analyse, actuel-
lement en cours, enrichira notre argumen-
taire au sein de ces instances. 

Au Royaume-Uni, il existe des « centre de 
preuves » (« What Works Centers »), dont la 
mission est de fournir une aide à la décision 
pour l’encadrement des politiques publiques 
sociales ou sanitaires sur le terrain. Est-ce un 
modèle que nous pourrions suivre en France ?   
M. L. : Ce type de démarche, fondé sur la 
preuve, est en effet très prometteur mais 
encore récent en France. Le rapport paru en 
mars 2017(3), avec l’appui entre autres de 
Santé publique France et de la Caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
est signi�catif. L’ARS est engagée dans cette 
voie : elle promeut et soutient �nancièrement 
dans les contrats locaux de santé des actions 
étayées par des données probantes, résultats 
d’expérimentions ou d’évaluations. Elle 
impulse les évaluations d’impact sur la santé, 
qui font appel aux connaissances scienti�ques, 
mais aussi à l’expertise des usagers.

Les centres de prévention Bien Vieillir Agirc-
Arrco font la promotion d’une approche globale 
de la prévention primaire via un bilan indivi-
dualisé médico-psycho-social et des ateliers 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine s’engage dans la voie de 
l’évaluation des actions de prévention, qu’elle soutient financièrement. Une démarche 
encore récente en France. Entretien avec son Directeur général, Michel Laforcade.

« La santé, c’est l’affaire 
de tous, individuellement 
et collectivement »

PRÉVENTION, UN ENJEU FACE AU VIEILLISSEMENT 

Tête-à-tête
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Au Royaume-Uni, il existe des « centre de 
preuves » (« What Works Centers »), dont la 
mission est de fournir une aide à la décision 
pour l’encadrement des politiques publiques 
sociales ou sanitaires sur le terrain. Est-ce un 
modèle que nous pourrions suivre en France ?   
M. L. : Ce type de démarche, fondé sur la 
preuve, est en effet très prometteur mais 
encore récent en France. Le rapport paru en 
mars 2017(3), avec l’appui entre autres de 
Santé publique France et de la Caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
est signi� catif. L’ARS est engagée dans cette 
voie : elle promeut et soutient � nancièrement 
dans les contrats locaux de santé des actions 
étayées par des données probantes, résultats 
d’expérimentions ou d’évaluations. Elle 
impulse les évaluations d’impact sur la santé, 
qui font appel aux connaissances scienti� ques, 
mais aussi à l’expertise des usagers.

Les centres de prévention Bien Vieillir Agirc-
Arrco font la promotion d’une approche globale 
de la prévention primaire via un bilan indivi-
dualisé médico-psycho-social et des ateliers 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine s’engage dans la voie de 
l’évaluation des actions de prévention, qu’elle soutient fi nancièrement. Une démarche 
encore récente en France. Entretien avec son Directeur général, Michel Laforcade.

collectifs. Cette approche globale vous semble-
t-elle pertinente ? 
M. L. : Le bilan permet de mieux cibler les 
actions et, ensuite, de mieux les évaluer. 
L’approche collective, quant à elle, permet 
des échanges, des débats, des exemples entre 
les participants dont on sait qu’ils auront 
plus d’impact entre pairs sur les change-
ments de comportement. Elle est donc sou-
vent plus ef� cace. Pour ces raisons cette 
approche globale peut être pertinente. �

(1) Source : L’état de la population de la France – rapport 
2017 – DREES – Santé publique France.
(2) À la suite de la loi d’adaptation de la société au 
vieillissement, des conférences des fi nanceurs ont été 
mises en place dans chaque département pour 
subventionner des actions de prévention de la perte 
d’autonomie. Face au défi cit d’évaluation scientifi que 
des dispositifs en termes d’impact et d’e¥  cience, 
les fi nanceurs expriment leurs di¥  cultés à faire 
des choix parmi les projets. 
(3) « What Works Centers » britanniques : quels 
enseignements pour des politiques fondées sur la preuve 
en France ? http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.
gouv.fr/fi les/atoms/fi les/ansa_rapportwwc_2017_vf.pdf.

• Depuis le 1er janvier 2016, 
Michel Laforcade est Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
• Précédemment, il était Directeur 
général de l’ARS Aquitaine (septembre 
2012-décembre 2015) et de l’ARS 
du Limousin (avril 2010-août 2012). 
Il a également occupé de nombreuses 
fonctions en Aquitaine en qualité 
notamment de directeur de la DDASS 
(ex-direction départementale des Affaires 
sanitaires et sociales) des Landes, 
puis de la DDASS de la Dordogne. 

• Diplômé de l’IEP de Bordeaux 
et titulaire d’un DEA en droit public 
fondamental et en droit de la santé, il est 
ancien élève de l’École nationale de la 
santé publique (ENSP, devenue EHESP).

> MINI BIO

À lire 
Rapport relatif 
à la santé mentale,  
Michel Laforcade, Paris : 
ministère des Affaires 
sociales et de la Santé, 
2016, 190 p.  

La culture 
de l’évaluation 
en France n’est pas 
aussi développée 
que dans les pays 
anglo-saxons. »
Michel Laforcade, 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
Nouvelle-Aquitaine.
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Pourquoi l’instauration 
d’une pension de réversion 
ou pension de droit dérivé ?

Réversion 
1 retraité sur 4 concerné en France

Tendances

À l’heure de la réforme des retraites, la question sur l’avenir de la pension de réversion, qui 
permet aux veufs et aux veuves de toucher une partie de la retraite de leur conjoint(e) est posée. 
Retour sur un dispositif dont les règles sont aujourd’hui très différentes d’un régime à l’autre.

Dès la première moitié du XIXe siècle, les fonc-
tionnaires ont bénéfi cié d’un système de pen-
sion de réversion, au départ exclusivement 
réservé aux femmes. Cette pension permet-
tait ainsi d’assurer la protection de la 
famille à une époque où les épouses ne 
travaillaient pas. Elle a été étendue au sec-
teur privé en 1935 – elle entraînait toutefois 
une baisse des droits propres de l’assuré –, 
mais n’a été généralisée qu’en 1945 avec la 
mise en place du régime général. La pen-
sion était alors réservée au conjoint à 
charge, donc sans aucun revenu. En 1971, 
dans le régime de base des salariés du privé, 
une condition de ressources est substituée 
à la notion de conjoint à charge. À partir 
de 1975, il a été possible de cumuler une 
pension de réversion dans le régime de base 
et une pension personnelle, dans certaines 
limites. 

28 / 29 /

Reversion 
1 retraité sur 4 concerné en France  
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A l’heure de la réforme des retraites, la question sur l’avenir de la pension de réversion, qui 
permet aux veufs et veuves de toucher une partie de la retraite de leur conjoint(e) est posée. 
Retour sur un dispositif dont les règles sont aujourd’hui très différentes d’un régime à l’autre.

Pourquoi l’instauration 
d’une pension de réversion 
ou pension de droit dérivé ? 
Dès la première moitié du XIXe siècle, les 
fonctionnaires ont bénéficié d'un système de 
pension de réversion, au départ exclusive-
ment réservé aux femmes. Cette pension 
permettait ainsi d’assurer la protec-
tion de la famille à une époque où les 
épouses ne travaillaient pas. Elle a été 
étendue au secteur privé en 1935 - elle 
entrainait toutefois une baisse des 
droits propres de l’assuré - mais n’a 
été généralisée qu’en 1945 avec la 
mise en place du régime général. La 
pension était alors réservée au 
conjoint à charge, donc sans aucun 
revenu. En 1971, dans le régime de 
base des salariés du privé, une condi-
tion de ressources est substituée à la 
notion de conjoint à charge. À partir 
de 1975, il a été possible de cumuler 
une pension de réversion dans le 
régime de base avec une pension 
personnelle, dans certaines limites.

Combien de personnes concernées ?

Quels montants servis ?
Pour l’ensemble des retraités, la réversion représente 23 % de la pension totale servie aux femmes et 1 % chez 
les hommes. Bien que la réversion soit plus importante pour les femmes que pour les hommes, la pension totale des femmes 
reste inférieure de 31 % à celle des hommes. Sans la réversion, celle-ci serait inférieure de 46 % en moyenne.

En 2016, les bénéficiaires d’un droit dérivé sont au nombre 
de 4,4 millions et représentent un quart de l’ensemble des 
17,2 millions de retraités des régimes de retraite français. 
Les régimes comprenant le plus grand nombre de réversataires sont 
ceux du régime général (2,8 millions) et de l’Arrco (2,9 millions). En 2017, 
la réversion représente pour l’Agirc-Arrco 11 milliards de dépenses, soit 
14 % de l’ensemble des droits servis par les deux régimes*. Les femmes 
représentent 89 % des bénéficiaires d’une pension de réversion (ou droit 
dérivé) : elles vivent en e�et plus longtemps que les hommes et sont en 
moyenne plus jeunes de 2 ou 3 ans que leurs conjoints. Par ailleurs, les hommes 
veufs perçoivent en moyenne une retraite plus élevée et ont donc des revenus 
supérieurs aux conditions de ressources fixées dans certains régimes. Pour 1,1 million de 
personnes, la pension de réversion constitue le seul droit à pension. Les femmes et les résidents 
à l’étranger y sont surreprésentés : la part des femmes est de 96 %, celle des résidents à l’étranger de 45 %. 
Pour l’ensemble des bénéficiaires d’une pension de réversion, leur part est respectivement de 89 % et 14 %.

* Hors versement d’un capital unique.

Quels critères d’attribution selon les régimes ? 
La pension de réversion n’est attribuée que si une demande a été formulée. 
Seule condition commune à tous les régimes : la condition de mariage. À l’Agirc et l’Arrco, il n’y a pas de condition 
de ressources pour bénéficier d’une pension de réversion.

Effectifs de retraités de droit dérivé tous régimes en 2016

Montants mensuels moyens bruts des éléments composant la pension de retraite totale, fin 2012 (tous régimes)

Critères d'attibution de la pension de réversion au conjoint survivant

Femmes

Hommes 

Résidents en France

Résidents à l'étranger

Champ : retraités ayant perçu un droit dérivé 
cumulé ou non avec un droit direct en 2016, 
résidant en France ou à l’étranger, vivants au 
31 décembre, hors versement forfaitaire unique. 
Sources : DREES, EACR, EIR, modèle ANCETRE.

86 96 89

14 4 11

97 55 86

3 45 14

3 328 1 079 4 408Ensemble (en milliers)

Bénéficiaires
d'un droit
dérivé seul
 

Bénéficiaires d'un 
droit dérivé cumulé 
à un droit direct

Ensemble
des bénéficiaires
d'un droit dérivé

Caractéristiques
de la population
(en %)

(3) = (1) + (2)(1) (2)

Droit direct

Droit dérivé

Accessoires* + minimum vieillesse

Retraite totale

Droit direct

Droit dérivé

Accessoires* + minimum vieillesse

Retraite totale

Femmes

Hommes

852 72 967 76

275 23 244 19

54 5 54 4

1 180 100 1 265 100

1 607 94 1 617 94

18 1 16 1

80 5 80 5

1 705 100 1 713 100

Tous retraités Tous retraités
de droit direct

Tous retraités
de droit dérivé

Montant moyen
(en €) 

Composition
(en %) 

Montant moyen
(en €) 

Composition
(en %) 

Montant moyen
(en €) 

Composition
(en %) 

564 44

642 51

65 5

1 271 100

1 440 80

304 17

66 4

1 811 100

* Les avantages accessoires regroupent principalement les majorations de pensions pour trois enfants ou plus, pour enfants à charge.
Champ : Bénéficiaires d’un avantage principal de droit direct ou de droit dérivé, résidant en France ou à l’étranger, vivants au 31 décembre 2012. Sources : DREES, EIR 2012.

Régime
de base

Régime
complé-
mentaire

Professions
libérales 

* Régimes versant également des réversions d'orphelin.

Fonction
publique* 

CNAV
MSA salariée 
Indépendants
CNAVPL

RAFP*

Agirc Arrco*

Ircantec

Indépendants
(ex-RSI)* 

Mariage Remariage Âge minimum

suspend 
la pension 

suspend 
la pension 

Ressources
doivent être < 

Durée de
mariage  

(dans le cas 
où le couple 
n'a pas eu 
d’enfant) 

Montant de 
la réversion

50 %

54 %

50 %

60 %

50 %

60 %

60 %

(en % du montant 
brut de la retraite 
du conjoint ou ex-
conjoint décédé)

suspend 
la pension 

Au minimum
de 4 ans

Au minimum
de 2 ans

79 464 € pour une 
personne seule ou 

en couple

20 550 € 
annuels pour une 
personne seule, 

32 880 € 
pour un couple

55 ans 
(ou 51 ans si le cotisant 
est mort avant 2009) 

55 ans à l'Arrco / 60 ans à l'Agirc
55 ans à l'Agirc-Arrco (après 2019)

50 ans

55 ans

60 ou 65 ans

supprime 
la pension 

Il faut être 
marié ou 
avoir été 
marié avec 
la personne 
décédée. 
Le pacs et le 
concubinage 
ne permettent 
pas d’obtenir 
une pension 
de réversion

Légende : Pas de critère d’attribution.
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Réversion 
1 retraité sur 4 concerné en France
À l’heure de la réforme des retraites, la question sur l’avenir de la pension de réversion, qui 
permet aux veufs et aux veuves de toucher une partie de la retraite de leur conjoint(e) est posée. 
Retour sur un dispositif dont les règles sont aujourd’hui très différentes d’un régime à l’autre.

• Rubrique droit et réglementation des présents Cahiers
• Les retraités et les retraites, édition 2018, DREES

Pour en savoir plus

28 / 29 /

Reversion 
1 retraité sur 4 concerné en France  
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A l’heure de la réforme des retraites, la question sur l’avenir de la pension de réversion, qui 
permet aux veufs et veuves de toucher une partie de la retraite de leur conjoint(e) est posée. 
Retour sur un dispositif dont les règles sont aujourd’hui très différentes d’un régime à l’autre.

Pourquoi l’instauration 
d’une pension de réversion 
ou pension de droit dérivé ? 
Dès la première moitié du XIXe siècle, les 
fonctionnaires ont bénéficié d'un système de 
pension de réversion, au départ exclusive-
ment réservé aux femmes. Cette pension 
permettait ainsi d’assurer la protec-
tion de la famille à une époque où les 
épouses ne travaillaient pas. Elle a été 
étendue au secteur privé en 1935 - elle 
entrainait toutefois une baisse des 
droits propres de l’assuré - mais n’a 
été généralisée qu’en 1945 avec la 
mise en place du régime général. La 
pension était alors réservée au 
conjoint à charge, donc sans aucun 
revenu. En 1971, dans le régime de 
base des salariés du privé, une condi-
tion de ressources est substituée à la 
notion de conjoint à charge. À partir 
de 1975, il a été possible de cumuler 
une pension de réversion dans le 
régime de base avec une pension 
personnelle, dans certaines limites.

Combien de personnes concernées ?

Quels montants servis ?
Pour l’ensemble des retraités, la réversion représente 23 % de la pension totale servie aux femmes et 1 % chez 
les hommes. Bien que la réversion soit plus importante pour les femmes que pour les hommes, la pension totale des femmes 
reste inférieure de 31 % à celle des hommes. Sans la réversion, celle-ci serait inférieure de 46 % en moyenne.

En 2016, les bénéficiaires d’un droit dérivé sont au nombre 
de 4,4 millions et représentent un quart de l’ensemble des 
17,2 millions de retraités des régimes de retraite français. 
Les régimes comprenant le plus grand nombre de réversataires sont 
ceux du régime général (2,8 millions) et de l’Arrco (2,9 millions). En 2017, 
la réversion représente pour l’Agirc-Arrco 11 milliards de dépenses, soit 
14 % de l’ensemble des droits servis par les deux régimes*. Les femmes 
représentent 89 % des bénéficiaires d’une pension de réversion (ou droit 
dérivé) : elles vivent en e�et plus longtemps que les hommes et sont en 
moyenne plus jeunes de 2 ou 3 ans que leurs conjoints. Par ailleurs, les hommes 
veufs perçoivent en moyenne une retraite plus élevée et ont donc des revenus 
supérieurs aux conditions de ressources fixées dans certains régimes. Pour 1,1 million de 
personnes, la pension de réversion constitue le seul droit à pension. Les femmes et les résidents 
à l’étranger y sont surreprésentés : la part des femmes est de 96 %, celle des résidents à l’étranger de 45 %. 
Pour l’ensemble des bénéficiaires d’une pension de réversion, leur part est respectivement de 89 % et 14 %.

* Hors versement d’un capital unique.

Quels critères d’attribution selon les régimes ? 
La pension de réversion n’est attribuée que si une demande a été formulée. 
Seule condition commune à tous les régimes : la condition de mariage. À l’Agirc et l’Arrco, il n’y a pas de condition 
de ressources pour bénéficier d’une pension de réversion.

Effectifs de retraités de droit dérivé tous régimes en 2016

Montants mensuels moyens bruts des éléments composant la pension de retraite totale, fin 2012 (tous régimes)

Critères d'attibution de la pension de réversion au conjoint survivant

Femmes

Hommes 

Résidents en France

Résidents à l'étranger

Champ : retraités ayant perçu un droit dérivé 
cumulé ou non avec un droit direct en 2016, 
résidant en France ou à l’étranger, vivants au 
31 décembre, hors versement forfaitaire unique. 
Sources : DREES, EACR, EIR, modèle ANCETRE.

86 96 89

14 4 11

97 55 86

3 45 14

3 328 1 079 4 408Ensemble (en milliers)

Bénéficiaires
d'un droit
dérivé seul
 

Bénéficiaires d'un 
droit dérivé cumulé 
à un droit direct

Ensemble
des bénéficiaires
d'un droit dérivé

Caractéristiques
de la population
(en %)

(3) = (1) + (2)(1) (2)

Droit direct

Droit dérivé

Accessoires* + minimum vieillesse

Retraite totale

Droit direct

Droit dérivé

Accessoires* + minimum vieillesse

Retraite totale

Femmes

Hommes

852 72 967 76

275 23 244 19

54 5 54 4

1 180 100 1 265 100

1 607 94 1 617 94

18 1 16 1

80 5 80 5

1 705 100 1 713 100

Tous retraités Tous retraités
de droit direct

Tous retraités
de droit dérivé

Montant moyen
(en €) 

Composition
(en %) 

Montant moyen
(en €) 

Composition
(en %) 

Montant moyen
(en €) 

Composition
(en %) 

564 44

642 51

65 5

1 271 100

1 440 80

304 17

66 4

1 811 100

* Les avantages accessoires regroupent principalement les majorations de pensions pour trois enfants ou plus, pour enfants à charge.
Champ : Bénéficiaires d’un avantage principal de droit direct ou de droit dérivé, résidant en France ou à l’étranger, vivants au 31 décembre 2012. Sources : DREES, EIR 2012.

Régime
de base

Régime
complé-
mentaire

Professions
libérales 

* Régimes versant également des réversions d'orphelin.

Fonction
publique* 

CNAV
MSA salariée 
Indépendants
CNAVPL

RAFP*

Agirc Arrco*

Ircantec

Indépendants
(ex-RSI)* 

Mariage Remariage Âge minimum

suspend 
la pension 

suspend 
la pension 

Ressources
doivent être < 

Durée de
mariage  

(dans le cas 
où le couple 
n'a pas eu 
d’enfant) 

Montant de 
la réversion

50 %

54 %

50 %

60 %

50 %

60 %

60 %

(en % du montant 
brut de la retraite 
du conjoint ou ex-
conjoint décédé)

suspend 
la pension 

Au minimum
de 4 ans

Au minimum
de 2 ans

79 464 € pour une 
personne seule ou 

en couple

20 550 € 
annuels pour une 
personne seule, 

32 880 € 
pour un couple

55 ans 
(ou 51 ans si le cotisant 
est mort avant 2009) 

55 ans à l'Arrco / 60 ans à l'Agirc
55 ans à l'Agirc-Arrco (après 2019)

50 ans

55 ans

60 ou 65 ans

supprime 
la pension 

Il faut être 
marié ou 
avoir été 
marié avec 
la personne 
décédée. 
Le pacs et le 
concubinage 
ne permettent 
pas d’obtenir 
une pension 
de réversion

Légende : Pas de critère d’attribution.
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Vu d’ailleurs

La fondation Stichting PensioenLab a été 
créée en 2014 par les trois organisations syndicales 
néerlandaises CNV(1) , FNV(2) et VCP(3). L’objectif : 
représenter les intérêts des jeunes dans le débat 
et l’administration des retraites, de fait largement 
dominés par les plus âgés, comme partout en Europe. 

Les jeunes et la retraite 
Expérimentation 
aux Pays-Bas

tichting PensioenLab rassemble des 
jeunes pour qu’ils puissent se faire une 
idée des pensions et faire entendre leur 

voix dans la discussion sur les retraites. La 
Fondation aspire également au rajeunisse-
ment des instances délibérantes des fonds 
de pension, dont aujourd’hui 2 % des 
administrateurs sont âgés de moins de 
35 ans, selon les chiffres de PensioenLab. 
Cette initiative fait partie de l’éventail 

le code de gouvernance ou les recomman-
dations sur les coûts administratifs.
Partant du constat que 20 % du salaire est 
consacré à sa retraite dès le premier emploi 
(soit un jour de travail par semaine) et que 
les décisions qu’un jeune sera amené à 
prendre au cours de sa vie – contrats de travail, 
mariage, séparation, enfants, année de congé 
sabbatique – auront une incidence plus 
ou moins directe sur sa future retraite, les 

d’actions positives menées aux Pays-Bas pour 
restaurer la con� ance dans le système des 
retraites dans lequel les fonds de pension 
jouent un rôle essentiel. 
Objets de lourdes critiques et devant faire 
face à des dif� cultés (espérance de vie, taux 
d’intérêt bas, etc.) exacerbées par la crise 
� nancière mondiale, les fonds de pension 
néerlandais ont dû apporter des réponses. 
Diverses initiatives ont été entreprises, comme 

S

Plus de 200 fonds de pension (ils étaient 350 en 2014) 
administrent la retraite de 5,5 millions d’affi liés (auxquels 
s’ajoutent  9,6 millions d’anciens affi liés) et 3,2 millions 
de retraités. Aux Pays-Bas, 80 % de la population active 
est tenue par la loi de s’affi lier auprès d’une institution 
de retraite professionnelle (IORP) ayant l’exclusivité de 
la gestion du régime de retraite instauré par accord collectif. 
Cette part de la retraite représente l’essentiel des revenus 
des retraités. La retraite de base AOW, versée à tous 
les résidents en fonction de leur durée de résidence, est 
forfaitaire et modique, de l’ordre du montant du minimum 
vieillesse en France(1). Les fonds de pension, institutions sans 
but lucratif,  répondent à une règlementation prudentielle 
propre, parmi lesquelles les règles issues de la directive 
européenne IORP sur les retraites professionnelles. 

Leur gouvernance paritaire prend diverses formes 
dans lesquelles la représentation des intérêts des cotisants 
employeurs et employés et des bénéfi ciaires est diversement 
organisée, en même temps que doivent être garanties 
l’expertise et la compétence des administrateurs. 
Cinq modèles ont été établis, du modèle strictement 
paritaire du conseil d’administration au modèle mixte 
dans lequel les employeurs et employés sont représentés 
au sein d’un conseil de surveillance.  Les questions 
de diversité et de renouvellement sont au cœur 
des recommandations du code de gouvernance rédigé 
en 2014.

Question de gouvernanceQuestion de gouvernance

> REPÈRES

(1) Depuis le 1er avril 2018, le montant de l’allocation de solidarité aux personnes âgées 
(Aspa), encore appelée minimum vieillesse est de 833,20 € par mois pour une personne 
seule sans ressources.
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 organisations syndicales ont souhaité offrir 
aux jeunes Néerlandais un espace de ré� exion 
et de formation.
Ouvert aux jeunes de 18 à 35 ans, le Pensioen-
Lab situé à Utrecht organise des ateliers 
participatifs sur divers thèmes. À titre 
d’exemples : quel est le meilleur système de 
retraite au monde ? Comment les caisses de 
retraite peuvent-elles investir durable-
ment leurs actifs � nanciers? Peut-on imagi-
ner un système de retraite européen ? 

Inciter les vocations
Chaque année, environ 50 jeunes de tous 
les secteurs peuvent s’inscrire au Pensioen-
Lab. Les sessions démarrent par un 
« bootcamp » sur les retraites, de façon à ce 
que chacun acquière les connaissances de 
base, y compris ceux n’ayant pas de formation 
sur le monde � nancier. Des petits groupes 
de travail sont ensuite chargés de travailler 
sur un sujet spécifique lié au thème des 
retraites, pendant un certain nombre de 
mois. En 2018, 386 jeunes ont participé. 
30 propositions ont été présentées au cours 
de 11 événements.
Autre initiative, plus spéci� que : la mise en 
place d’une sorte de vivier de futurs adminis-
trateurs, rebaptisé en 2018 l’Académie 
PensioenLab, pour attirer les vocations dans 
l’administration d’un fonds de pension 
(voir interview).
Le PensioenLab a ainsi développé un vaste 
réseau de jeunes qui, à long terme, 
souhaitent prendre une part active dans 
l’administration (board of trustees) ou la 
supervision (stakeholders ou accounta bility 
body) d’un fonds. Au moment des élections 
ou des nominations aux postes vacants, les 
jeunes peuvent ainsi possiblement être 
nommés au sein d’un conseil d’adminis-
tration ou d’un conseil de surveillance. En 
2018, 138 participants ont été recensés, dont 
22 ont accédé aux postes d’administrateurs 
dans les organes  délibérants. l

(1) La Confédération chrétienne des syndicats.
(2) La Fédération des syndicats néerlandais, principal 
syndicat aux Pays-Bas.
(3) Troisième centrale, la Fédération des syndicats 
de cadres néerlandais, membre d’Eurocadres.

Quand et comment cette expérience 
du PensioenLab a-t-elle été lancée ?
Ellen Te Paske : Le PensioenLab a débuté il y a 
5 ans, à peu près au même moment que le lance-
ment du Kweekvijver (vivier). Cette initiative 
des partenaires sociaux visait à permettre aux 
jeunes de rencontrer des professionnels du 
monde des retraites. Les débats s’engageaient 
autour de sujets comme la gouvernance, l’inves-
tissement responsable, le droit des pensions.

L’année dernière, le Kweekvijver a été rebaptisé PensioenLab Academie. Ici, les 
jeunes peuvent candidater jusqu’à l’âge de 35 ans à différents niveaux : Verleiders, 
Genieters ou Junkies. Les Verleiders sont des recrues qui ne connaissent pas les 
pensions, et qui reçoivent juste une information sur les sujets principaux concer-
nant les retraites. Les Genieters sont déjà un peu plus « sachants » et béné� cient 
d’échanges avec des experts du secteur sur divers sujets liés à l’administration des 
caisses de retraite. Quant aux Junkies, ils aspirent à une future carrière dans le 
monde de la retraite. En collaboration avec SPO (centre de formation des adminis-
trateurs des fonds de pension), nous avons créé un guide d’apprentissage en ligne. 
Cette méthode d’éducation en ligne est le préalable aux cours dispensés par des 
administrateurs de fonds de pension. 

Comment est fi nancé 
ce projet ?
E. P. : Le projet PensioenLab 
 Academie et PensioenLab sont 
� nancés par les plus grands fonds 
de pension sectoriels APB, PFZW, 
APG, PME, PMT et PfBouw(1) 
ainsi que leur fédération, Pensioen-
Federatie.
Au total, pour les trois prochaines 
années, notre budget est de 
125 000 euros annuels. Et nous 
cherchons en permanence à réduire 
les coûts par des mutualisations, 
notamment avec le centre de forma-
tion des administrateurs SPO. l

Permettre aux jeunes de rencontrer 
des professionnels du monde des retraites

> QUESTIONS À

(1) ABP, fonds de pension du secteur public ; 
PFZW, fonds de pension du secteur santé ; 
APG, fonds de pension du secteur de 
l’éducation ; PME et PMT, fonds de pension 
du secteur de la métallurgie ; PfBouw, fonds 
de pension du secteur de la construction.

Ellen Te Paske, Cheffe de projet de l’Académie PensioenLab au nom de l’organisation 
syndicale FNV section Jeunes
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